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Actenstücke betreffend die Waldstatte,
vom 20. April bis 6. Juni 1798.

(Mitgetheilt von Herrn M. v. Stürler.)

1.

Egalitö. Libertö.

(1798, 20 avril.)

Le commissaire du gouvernement pres l'arme*e francaise

cn Suisse.

Considerant que si la Constitution Helvetique a divisö les

cantons dits democratiques cn 8, eile n'a pas pu prövoir que
les habitants de ces conlröes, soit par erreur, soit par inal-
veillance, refuscraient d'y donner leur ndhesion.

Considerant qu'il importe k Ja prosperitö du peuple
Helvetique quo lout Penclave de son territoire ne forme qu'une
seule röpublique une et indivisible, que pour allcindrc cebut
salutaire, il est cssentiel d'öleindrc dans leur principe les
factions naissantes, de prevenir les inaux qu'elles pourraient causcr
ä l'avcnir, de donner au corps legislatif et au directoire
Helvetique cette energic, qui caraetörise une nation puissanle.

Considerant enlin que si on laissait subsister la division
territoriale des meines cantons teile qu'elle ä ötö fixöc par la
Constitution, et attendu quo l'article 16 lit. 2 du meine acte
constitutionncl dit forniellcment que Ics limites des cantons
pourronl ölre changöes ou rcctifiöes, il en rösultcrait des incon-
vcnienls d'autant plus graves que tlans les inconstances actuclles
Pcdificc de cc gouvernement naissant menaecrait de s'öcroulcr
dans ces propres fondements.
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Requicrt lc gönöral-cn-chcf d'ordonncr ce qui suit:
Arl. 1. Les canlons dösignös par le tilre dciixiömc de la

Constitution helvetique, sous Ics noms de Claris, Sargans,
Appenzell, Thurgovie, Ury, St. («all, Schwyz, Untcrwalden seront
provisoirement divises en trois canlons, qui prendront les dö-
nomiiialions de canton de Waldslält, de la Linlh et du Saentis.

Arl. 2. Le canlon de Waldslütt coinprcndra les ci-devant
canlons d'Unlerwaldcn tlits '), avec la
vallee d'Ursern jusqu'ä la eime tles Alpes, de Schwyz et tle

Zug avcc la ci-devant röpublique de Gcrsnu el le» terres tlc-

pendantes tlu ci-devant abbö d'Engelberg. Le chef-lieu de cc
canlon »era Schwyz.

Art. 3. Le canton de la Linlh sera composö du ci-devant
canlon de Glaris, de Sargans, de Werdenberg, de Ganibs, de

Sax, d'une partie du Rhcinlhal, jusqu'au Mirschcnsprung pres du
chäteau tle Blatte, de la partie supörieure du Toggenburg jus-
qu'au Hcmbcrg et Huminclwald, du Gaster, de la Mark, des

Höfe et de Rapperschwyl. Le chef-lieu sera Glaris.
Art. 4. Lc canlon du Scnlis embrasscra lc ci-devant canton

d'Appcnzcll, le Rhcinlhal jusqu'au Hirschensprung, le
chäteau de Blatten, la commune de Sl. Gall, lc pays du
cidevant alihö de Sl. («all el la partie inferieure de Toggenburg,
jusqu'au Hummelwald ot Homberg. Le chef-lieu sera Appenzell.

Quam a la vallee Livine depuis la eime des Alpes eile
no fera point parlie de cc canlon.

Art. 5. Les gouvernemens de» dilförcnls canlons qui coni-
poseronl Ics nouveaux enverront au recu tlu present arrötö
chacun cinq de leur» membres aux chef-lieux respectifs. Ces

membres se consiitucront de suite cn gouvcrnenients provi-
soires el convoqueront leurs assemblees primaire», qui noni-
meront le nombre d'ölecteurs prescrit par la Constitution,
lesquels proeöderont ä la nominalion des depulös au corps
legislalif cl des aulres autoriles eonstituees. Lc» electeurs

1) Hus Acteustück liisst liier den Hatun uiiausgefiillt.
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s'assembleront dans les chefs-lieux, et les deputes se rendront
de suite ä Aarau.

Zürich le 15 floreal, l'an 6m0 de la republique francaise une

et indivisible.
(Sig.) Rapinat.

Le gönöral cn chef ordonne que les dispositions de l'arretö
ci-dessus soient exöcutöes suivanl leur forme et teneur.

Au quartier gönöral ä Zürich le 15 floreal an 6mo.

(Sig.) Schauenburg.
*»^

(1798, 20 avril.)
Etat Major.

Libertö. Egalitö.
Armee cn Ilelvötie. Avantgarde.

Au quartier gönöral ä Zug.
Lc lra° floreal — 6m0 annöe de la republique francaise une et

indivisible.
Lc gönöral Jordy, commandant l'avantgarde.

Aux Citoyens composant lc gouvernement provisoire du
canton de Schwyz.

C'est sans doute par erreur, citoyens, que des inilitaircs
francais onl passe sur votre territoire, pour sc rendre ä leurs
dcstinaiions. La preuve en est evidente, puisque ils n'etaient
porteurs d'aucun ordre qui les y aulorisät, cc que mes cama-
rades et moi ne manquerions pas de leur donner, cn vous en
prövenant, si ce passage ötail necessaire.

Je suis fache que l'on ait empeche ä votre ögard la libre
circulalion des grains, je nc puis meine concevoir qui a pu le
faire. Ce qu'il-y-a de certain, c'est que j'ai prövenu depuis qualre
jours non seulement toulcs les autoritös eonstituees civiles et
inilitaircs de ce canton, mais encore de ceux voisins, quo la
paix ötant concluc lout commerce de quelque nature qu'il soit
devait reprendre son cours libro, comme avanl toutes hostilitös
commcncöes.

J'auruis desire, citoyens, quo«, vous aycz marque dans volre
lettre cn quel lieu on vous a apporlö des entraves dont vous

Hist. Archiv XV. 24
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vous plaigncz ä justc tilre, mais j'ai tout lieu de croire, que
muni tle la presente on cn apporlera plus aucune.

Salut cordial
(Sig.) Jordy, Paine.

Aux citoyens composant
lc gouvernement provisoire

du canton de Schwyz.
3.

(1798, 4. Mai.)
Au quartier gönöral ä Eipsicdeln,

lc 15 floreal an 6,
de la röpublique une et indivisible.

Lc gönöral cn chef de l'armöe en Ilelvötie.
A Monsieur Alois Reding.

J'ai la ccrlitude que les troupes du canton d'Uri ötaient
röunics aux völrcs pour comhutlrc celles francaises et en trai-
tant avcc vous, j'ai dii entendre que ce qui serait fait pour
votre canlon, devait l'ötrc pour l'autre. Jcn'imaginc pas que
celui d'Uri veuille s'isoler et s'altirer de facheux övönemens.
Je vous prie donc Monsieur de lui faire connaitre. de suite la
declaralion que j'ai donnö ii votre canton qui sera applicable
ä Uri et dans le cas, — que je ne puis pas prevoir — qu'il
se rcfuscrail ä l'exöcution des condilions acccplöes par vous,
je vous previens, que les troupes que je commande passeront
dans le canton de Schwytz pour s'y rendre; leur passage,

Monsieur, ne devra vous donner aucune inquiötude, les

personnes et les proprietes seront respectees et lc traite fait reli-
gieuseincnt observö.

Je vous prie de me faire connaitre de suile lc rösullat de

vos demarches. Je desire par humanite cl pour le plus grand
bonheur du peuple suisse, que la guerre comincncöe sc
termino de suite.

Je suis Monsieur avec la plus parfaite consideration votre
tres humblc servitcur

(Sig.) Schauenburg.
A Monsieur Alois Reding.
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1.

(1798, 5. Mai.)f
A Arth le 16 floreal an 6mu de la röpublique.

Le chef de brigade, commandant la 38. deniibrigade tle ligne.
Aux citoyens composant l'adminisiration provisoire du

canton de Schwyz.
Demain matin, Ciloyens, d'apres les ordres, que j'ai rc^us

de mon gönöral, je quittcrai la position que j'ai prise, puisque
vos gens n'ont pas voulu me -laisser parvenir Ics ordres qui
m'ölaienl donnös de ne mc pas porler plus avanl.

Quant aux au leurs tle celte faule, je ne peux ni ne veux
m'en meler. Je crois que c'est au gönöral Schauenbourg que
vous devez en reförer.

Salut et consideration.

(Sig.) Baumes

Aux citoyens composant Padministration
provisoire du canton de Schwyz.

5.
(1798, 9. Mai.)

Liberle. Egalitö.
Au quartier gönöral ä Zürich.

Le 20 Iloi'öal an 6m» de la röpublique francaise une et indivisible.
Lc gönöral cn chef de l'armee cn Ilelvötie au

gouvernement du canlon de Waldstätten.

L'administration du canton de Lucerne vient de m'adresser,

citoyens, un ölal tles objets, qui ont ötö enlcvös tlans la ville
de Lucerne, lors de Pincursion, que les troupes de votre canton

y ont faile, eile m'a in vile d'eniplover nion autorilö pour
que ces objets soient rendus ä ce canlon. Celle röclaination
est si juste, citoyens, tpie je ne doute pas un moment de votre
empressement, d'y satisfaire.

Salut et consideration.

(Sig.) Schauenburg.
Au gouvernement du

canton de Waldstätlcn.
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G.

(1798, 10. Mai.)
Au quartier gönöral ä Zürich,

le 21 floreal en 6,
de la röpublique francais une et indivisible.

Liberle. Egalitö.

Le gönöral en chef de l'armöe cn Ilelvötie

Au gouvernement provisoire du canton de Schwyz.
Je suis informö, citoyens, que lc citoyen Reding, ancien

Landammann de Schwyz, a ötö force de quiltcr cette ville pour
sc souslrairc ä la furcur des fanaliqucs qui voulaient punir
son palriotismc; il a cependant laisse sa femme et ses enfants

au milieu de vous el leur sort lui inspirc les plus vives inquietudes.

Je viens d'autoriser cc citoyen röfugiö ti Coire de se
rendre ii Baden oü il desire que sa famille puisse lc rejoindre.
J'espöre, citoyens, que vos voudrez bien garantir de toute in-
sulte la femme et les enfants du ciloyen Reding, que vous
n'apportcrcz aucun obstacle ä leur depart pour Baden, et que
vous leur pcnncltrez d'y empörter tous les effets, quils jugeront
convcnable. Je vous rends personnellement rcsponsables des

atteintes tjuc cette famille pourrait cssuycr, dans ses personnes
et dans ses propriötös.

Salut et fralernilö.
(Sig.) Schauenburg.

Au gouvernement provisoire
du canton de Schwyz.

1,

(1798, 13. Mai.)
Libertö. Egalitö.

Le gönöral cn chef de l'armöe cn Helvetie.
An die provisorische Regierung zu Schwcitz.

So eben erhalle ich Ihren Brief vom 12. Mai alten Stylcs,
worin Sie mich benachrichtigen, dass die Bewohner des Kantons

Unlerwalden nid dem Wald den Wunsch geäussert
haben ihre an den Grenzen siehende Mannschaft zurückzu-
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ziehen, um in einer Volksversammlung die neue helvetische
Constitution annehmen zu können.

Da aber die Unterwaldner nid dem Wald sich nicht
getrauen, eine allgemeine Volksversammlung zusammenzuberufen
aus Furcht eines Ueberfalls von Seiten der französischen
Truppen, so können Sie Ihnen die heiligste Versicherung
geben, dass ich von heute an bis auf den 16. Mai um Mitternacht

nichts Feindliches gegen sie unternehmen werde. Sollte
ich aber bis auf oben festgesetzten Zeitpunkt nicht die schriftliche

und authentische Nachricht erhallen durch Unterwaldcns
Bevollmächtigte, dass die neue Constitution einmüthig von dem
Volke sei angenommen worden, so werde ich mit Heereskraft

in ihr Land eindringen und sie mit Gewalt der Wallen zum
Gehorsam zwingen. Nehmen sie aber die Constitution freiwillig
an wie die übrigen Kantone, so können sie auf die Grossmuth
der französischen Nation zählen und sollen die nämlichen Ca-

pitulationspiinktc erhalten wie der Canton Schweiz.
Wehe über diejenigen aber, die das Volk noch länger

irre führen solllen. Ihre Köpfe und Vermögen sollen mir dafür

haften.
Gruss untl Freundschaft.

(Sig.) Schauenburg.
An die provisorische Regierung

zu Schwyz.

8.
(1798, 18. Mai.)

Lc commissaire du gouvernement pres l'armöe frangaise
cn Ilelvötie.

Considerant que si l'arretö du 15 du courant ä rötluit Ics

canlons soi disants democratiques au nombre de trois, cetle
mesure n'a ötö ordonnöc tpie comme une mesure provisoire.

Considerant que I'empire des circonstances exige que cette
mesure meine provisoire reeoive son entiöre execution non-
obstant tout decret ou arrötö qui y seraient contraircs.

Arrete tpie l'arretö du 15 du courant sera cxöcutö selon
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sa forme et teiieur avcc cctlc seule inodification que c'est par
erreur quo le lieu et le canton d'Ury n'y ont pas ötö nommö-

nicnl exprimös, les dits lieu et canton d'Ury feront partie
du canlon de Waldstiitt; requiert en consequence le gönöral
cn chef d'ordonncr que d'apres la reduetion dont il s'agit tous
et un chacun des habitants des lieux qui composcnl les (rois
nouveaux canlons de Walds!alt, de laLinth elduScntis,
s'asseinbleront da'ns Ics sculcs communes et selon les formes

prescrites par l'article final du meine arrötö, qu'ils y prend-
ront, soit en assemblöe» primaires, soit cn assemblees ölectorales

pour n'envoyer au corps legislatif ä Aarau que douze deputes
de chaque canton ce qui fait en tout pour les trois le nombre
de trente six; ä quel efl'et les gouvenianls actuels des dils lieux
et cantons demeurcront pcrsonnellemcnt responsable» de la
stricte execution tan! du present arrölö tpie de celui du 15 du
courant.

Charge Ics generaux et autres commandants de la force
annöe qui se trouvent dans ces contrees, d'employcr tous les

moyens qu'ils peuvent avoir par devers eux pour empöcher
qu'il ne soit contrevenu ii ces dispositions.

A Berne lc 29 floreal an 6.

Lc commissaire du gouvernement pres
l'nrmöe francaise cn Suisse :

(Sig.) Rapinal.

Pour copie conforme ä Poriginal
Le. gönöral en chef

de l'armöe fran9ai.se en Ilelvötie,
(Sig.) Schauenburg.

Lc gönöral cn chef ordonne quo l'arretö ci-dessus soil öxö-
culö suivant sa forme et teneur.

Zürich lc 1'' prairial 6m0 annöe.

(Sig.) Schauenburg.
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9,

(1798, 18. Mai.)
Liberle. Egalilö.

Au quartier gönöral ä Zürich.
Lc 29 Iloieal an 6, de la röpublique frangaise,

une et indivisible.
Lc gönöral en chef de l'annöe cn Ilelvötie.

Autorise par la presente lc canton de Schwyz au libro
passage dont il a joui par lc passö et prövient tous ceux, qui
voudraient y porter obstacle, de s'abstenir de prösenter aucun
empechement ä cet ögard.

(Sig.) Schauenburg.

IO.

(1798, 24. Mai.)
Libertö. Egalitc.

Au quartier gönöral ä Zürich.
Le 5 prairial en 6, de la republique francaise,

une et indivisible.

Le gönöral cn chef de l'armöe en Ilelvötie.
Autorisc les citoyens Bchnont et Ulrich commissaires nomine.»

par le canlon de Schwyz ä sc transportcr partout oü ils
croiraient pouvoir döcouvrir des bestiaux appartenants au
couvent d'Einsiedeln, de les retirer des mains des dötentcurs cl
de Ics vendre a des habitants du canton de Schwyz seulement,
de maniere n co que Ics malhcureux habitants de ce canton

qui ont soufl'crt des malheurs de la guerre trouvent dans cctlc
vente quelque dödommagement.

Ils rendront comple au gönöral cn chef du rösultat de leur
Operation.

(Sig.) Schauenburg.
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11.
(1798, 27. Mai.)

Liberte. Egalitc.
Etat major,

Au quartier gönöral ä Zug.
Le 8 prairial 6'"° annöe, de la röpublique francaise,

une et indivisible.
Le general Jordy commandant l'aile droite.

Aux citoyens membres composant le gouvernement provisoire
tlu canton de Schwyz.

Citoyens, des juifs commcnccnt ä s'introduire dans lc territoire

do la röpublique helvölique, occupö par les troupes
francaises, ces sortes de gens sont une gangrene partout oü ils se

trouvent et nolammcnt dans les armöes. Cc sont eux qui ex-
citent le soldat au desordre et nolammcnt au pillage, parce
que cc sont eux qui achötcnl les cfl'els pillös et volös, en un
mot ce sont eux qui sont les receleurs; vous le savez, ciloyens,
sans rccelcur point de voleur. Prenez donc loutes les pröcautions

pour empöcher de volre cötö Pcnlröe de ces gens cn ce

pays, de mon cötö je ferai tout cc qui döpendra de moi.
Recevcz mon salut cordial.

(Sig.) Jordy, Painö.

Au ciloyens, membres composant
le gouvernement provisoire du

canton de Schwyz.

13.
(1798, 27. Mai.)

Armee francaise cn Ilelvötie.
Au quartier gönöral ii Zürich,

lc 8 prairial de l'an 6, de la röpublique
frangaise, une et indivisible.

Liberle. Egalitö.
L'adjutant-gönöral, chef de l'elat major gönöral de Pannöe.

Au gouvernement provisoire tlu canton de Schwyz.
Je vous transmets ci-joint, citoyens, copie d'un arrötö du
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commissaire du gouvernement frangais prös l'armöe frangaise
cn Ilelvötie, ordonnant que Ics moines du ci-devant couvent
d'Einsiedeln qui se trouvent encore sur lc territoire suisse

soient conduits hors des frontiöres par la force armöe.

Je vous invito ä m'aecuser la reception de cet arrötö.

Salut et fralernitö.
(Sig.) Rheinwald.

Au gouvernement provisoire du

canton de Schwyz.

13.

(1798, 27. Mai.)

A Zürich lc 8 prairial an 6m0 de la

röpublique frangaise, une et indivisible.

Lc commissaire du gouvernement pres l'armöe de la

röpublique frangaise en Ilelvötie.

Arröte que les deux moines du ci-devant couvent de Notre -

dame des hcnnilcs faisants les fonctions de curö de Feusis-

berg et de Freienbach ainsi que lc nommö pöre Martin seront
conduits par la force armöe aux frontieres de la Suisse vers
le Tyrol avcc defense ä eux non plus qu'ä tous autres moines

du memo couvent d'Einsiedeln de rentier sur le territoire
Helvetique ä peine d'ötre poursuivis d'apres la rigueur de la loi.
Arrclc ögalement qu'il sera sörieuscmeiit intime au gouvernement

de Schwyz de s'assurer sans delai de lous et chacun
des moines du meine couvent, qui sc tiendraient cachös dans

cc canton, avcc injonetion de les livrer ä la force armöe, sta-
lionnöe dans ces contrees, laquelle fera effectuer leur conduilc
aux frontieres de la maniöre dösignee plus haut. Le gouvernement

de Schwyz demeure personnellenicnt responsable de

l'exöcution du present arrötö.
(Sig.) Rapinal.

Lc gönöral en chef ordonne que l'arretö ci-dessus soit
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öxöcutö selon sa forme et (cncur et signifiö au gouvernement
de Schwyz.

Zürich lc 8 prairial an 6 de la röpublique.

(Sig.) Schauenbourg.

Pour copie conforme ä Poriginal
(Sig.) Rheinwald.

Au gouvernement provisoire
du canton de Schwyz.

14.

(1798, 3. Juni.)
Au quartier gönöral ä Zürich,

le 15 prairial de l'an 6 de la

republique frangaise, une et indivisible.

Armee frangaise en Ilelvötie.
Liberte. Egalitö.

L'adjutant gönöral, chef de Petat-major -gönöral de l'armee.

Aux Citoyens composants la chambre administrative
du canton de Waldstätt.

Ci-joint, citoyens adminislraleurs, plusieurs exemplaires
d'un arrölö du commissaire du gouvernement frangais, ordon-
nant une contribution sur plusieurs abbayes.

Je vous engage ä en faire remplir les condilions par
l'abbaye d'Engclberg et la chartreuse au Valais dans lc delai

prescrit et dans toute sa teneur et de m'en aecuser la reception.
Salut et fratcrnilö.

(Sig.) Rheinwald.

Aux citoyens composant la chamhrc
administrative du canton de Waldstätlcn.
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IS.
(1798, 6. Juni.)
Liberte. Egalitc.

Etat Major.
Armee en Hclvötie.

Au quartier gönöral ä Zug.
Le 18 prairial 6,n0 annöe de la röpublique frangaise,

une et indivisible.
Le gönöral Jordy, commandant l'aile droite.

Aux Citoyens composant le gouvernement provisoire
de Schwyz.

Je suis tres sensible, Citoyens, ä la conduite honnötc
qu'avcz tenu relativement ä la rixe qui a cu lieu entre un de
nos chasseurs et quelques habitants de votre canton. Je vais
de mon cötö faire sur lc champ mettre cn prison lc chasseur
qui a ose se permettre de tirer son sabre contre les dits
habitants, pour Pen punir et donner l'exemple ä ceux qui ä l'avcnir
auraient pu se permettre de parcils faits.

Je suis tres Hatte du reste, qu'il n'y ait eu aucun coup
de porle et espöre cn consequence que cette alfairc restera
bornöc en cela.

Veuillez citoyens recevoir mon salut cordial.
[(Sig.) Jordy.

Au gouvernement provisoire
du canton de Schwyz.
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